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DOC-BOARD-24-03-16
Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées
Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif de présenter au Conseil d’administration certaines des propositions que nous avons élaborées en vue d’actions futures dans le cadre de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées, et d’entendre vos réflexions et vos idées. 
Questions adressées au Conseil d’administration : 
· Y a-t-il des suggestions déjà présentées avec lesquelles vous n’êtes pas d’accord ou que vous souhaiteriez voir modifiées ?
· Que manque-t-il, selon vous, dans les actions que nous proposons ?
Introduction 
Le FEPH continue de suivre de près la mise en œuvre de la Stratégie européenne en faveur des droits des personnes handicapées 2021-2030. Le cadre de suivi de la réalisation des actions est particulièrement utile pour suivre les progrès et vérifier quelles actions sont terminées ou en cours. 
Parmi les succès les plus notables de la stratégie à ce jour, citons l’accord sur la carte européenne du handicap et la carte de stationnement de l’UE, ainsi que le lancement du centre de ressources AccessibleEU.
Nous nous concentrons à présent sur ce qui se passera dans la seconde moitié de la stratégie, après 2024. Il n’existe pas encore de plans concrets pour d’autres actions et initiatives phares. Le FEPH fait donc une priorité de 2024 pour que la Commission s’engage sur des actions significatives pour la seconde moitié de la durée de vie de la Stratégie. Nous préparons actuellement un exposé de position à partager avec la Commission, qui comprend nos propres propositions pour de nouvelles initiatives et actions phares. 
Dans ce document, nous partagerons avec vous certaines des idées que nous avons développées jusqu’à présent. Toutes les idées ont été inspirées par notre Manifeste électoral de l’UE et sont donc basées sur des positions déjà approuvées par les membres du FEPH. Ce document est cependant en cours d’élaboration, ce qui signifie que nous lancerons une consultation auprès des membres du FEPH pour qu’ils ajoutent des idées d’actions, comme nous l’avons fait lors de la préparation de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées. À la toute fin du document, nous énumérons certains thèmes pour lesquels nous n’avons pas encore élaboré de propositions, mais sur lesquels nous prévoyons de travailler.
Ce document donne une vue d’ensemble des résultats obtenus jusqu’à présent dans le cadre de la stratégie et de ce que nous voulons que la Commission fasse concrètement entre 2025 et 2030.
Projet de position sur l’avenir de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées
Contexte
Après une consultation significative avec le mouvement européen des personnes handicapées, la Commission européenne a lancé début 2021 son plan d’action pour sa deuxième Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées, d’une durée de 10 ans. La stratégie s’étend de 2021 à 2030. 
Dans ce document, publié le 3 mars 2021, la Commission présente des initiatives et des actions phares pour aider l’UE et ses États membres à mettre en œuvre la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. Ces actions s’étendent jusqu’en 2024, juste avant la moitié de la durée de la stratégie. 
Les projets pour la période 2025-2030 restent donc indéterminés. Le mouvement des personnes handicapées demande instamment à la Commission européenne de s’engager à poursuivre sur la lancée des cinq premières années de la stratégie actuelle et de prévoir des propositions ambitieuses pour les années à venir, jusqu’en 2030. Ces nouvelles propositions devraient combler les lacunes laissées par les activités qui ont eu lieu entre 2021 et 2024, ainsi que celles de la Stratégie 2010-2020.  
Objectif de ce document
Ce document présente ce que le Forum Européen des Personnes Handicapées considère comme les actions prioritaires et les initiatives phares pour les cinq années à venir. Nous présenterons les actions sur lesquelles nous pensons que les institutions de l’UE et ses agences doivent se concentrer de toute urgence, et comment ces actions peuvent améliorer la vie des personnes porteuses de handicap à travers l’UE et au-delà.
Le document reflétera les thèmes et les chapitres décidés lors du lancement de la stratégie en 2021. Pour chaque chapitre, nous décrirons ce qui a été réalisé jusqu’à présent, avant d’exposer nos propositions d’initiatives phares et d’actions spécifiques.
1. L’accessibilité - un catalyseur de droits, d’autonomie et d’égalité 
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· En 2022, la Commission européenne a lancé un centre de ressources européen AccessibleEU pour renforcer la cohérence des politiques d’accessibilité et faciliter l’accès aux connaissances pertinentes.
· En 2021, la Commission a publié des orientations pratiques à l’intention des États membres pour les aider à mettre en œuvre les obligations en matière d’accessibilité prévues par les directives sur les marchés publics.
· En 2021, la Commission s’est penchée sur l’accessibilité et l’inclusivité dans la stratégie d’interopérabilité renforcée des gouvernements de l’UE, en mettant l’accent sur des services publics numériques centrés sur l’humain et conviviaux dans toute l’Europe, qui répondent aux besoins et aux préférences des citoyens européens, y compris aux besoins des personnes porteuses de handicap.
· En 2022, la Commission a évalué l’application de la directive sur l’accessibilité du Web et déterminé si la directive devait être révisée pour combler les lacunes identifiées, telles que le champ d’application, les avancées technologiques et la cohérence avec les autres législations pertinentes de l’UE.
· En 2021, la Commission  a révisé le règlement sur les directives de l’Union pour le développement du réseau transeuropéen de transport afin de renforcer la disposition relative à l’accessibilité.
· En 2021, la Commission a révisé son paquet Mobilité urbaine pour renforcer la planification de la mobilité urbaine durable, qui exige que les États membres adoptent des plans de mobilité locaux prenant en considération les besoins de différents groupes, notamment les personnes porteuses de handicap.
Propositions du FEPH pour la période 2025-2030
Initiatives phares
Initiative n°1 : Agence européenne pour l’accessibilité
Suite du centre AccessibleEU : Créer une nouvelle agence européenne de régulation pour l’accessibilité, basée sur les travaux du centre AccessibleEU, afin de soutenir la mise en œuvre de toute la législation harmonisée de l’UE en matière d’accessibilité. La mission de l’agence peut inclure les éléments suivants :
· Fournir aux institutions et aux décideurs de l’UE, ainsi qu’aux États membres, des informations spécialisées sur l’accessibilité.
· Fournir des recommandations politiques fondées sur des preuves scientifiques et des contributions des groupes les plus touchés, tels que les personnes porteuses de handicap et les personnes âgées.
· Adopter des spécifications techniques d’accessibilité (c’est-à-dire des normes) à l’appui des politiques et de la législation spécifiques de l’UE, et en consultation avec les titulaires de droits et les parties prenantes. 
· Soutenir les États membres et les institutions de l’UE pour mettre en œuvre l’accessibilité.
· Effectuer le suivi de la législation en matière d’accessibilité. 
· Sensibiliser à l’importance de l’accessibilité pour des sociétés inclusives.
· Garder un contact régulier avec les personnes porteuses de handicaps par l’intermédiaire de leurs organisations représentatives, des professionnels de l’accessibilité (architectes, ingénieurs, concepteurs, professionnels des TIC, etc.), du monde universitaire et de l’industrie. 
Initiative n°2 : Mise à jour du règlement sur les droits des passagers
Suite à la révision du cadre réglementaire des droits des passagers : mettre à jour le règlement sur les droits des passagers afin que les personnes porteuses de handicap puissent se déplacer aussi librement que n’importe quelle autre personne dans l’UE. 
Adopter des mesures législatives pour les voyages aériens afin d’éviter des situations telles que le refus d’embarquement, l’obligation de voyager avec un assistant sans que le transporteur aérien ne paie le billet supplémentaire, le manque d’assistance de qualité dans les aéroports et l’indemnisation insuffisante en cas de perte ou de détérioration des équipements d’assistance et de mobilité.
Intensifier les efforts pour harmoniser et étendre les exigences d’accessibilité dans les infrastructures de transport, y compris les gares et le matériel roulant, afin que tous les transports deviennent plus accessibles aux passagers présentant des handicaps et à un plus grand nombre de passagers. 
Initiative n°3 : Règlement de l’UE sur l’étiquetage accessible 
Introduire un règlement de l’UE sur l’étiquetage accessible afin que les consommateurs en situation de handicap puissent jouir d’une plus grande autonomie et être pleinement informés du contenu des produits qu’ils achètent. Par exemple les initiatives suivantes :
Obligation pour toutes les étiquettes de produits de contenir un code QR, facilement localisable sur l’emballage à l’aide de marqueurs tactiles. La lecture du code QR à l’aide d’un smartphone devrait permettre aux consommateurs d’accéder à l’information dans un format accessible. Par exemple :
· Accéder au nom du produit, au poids, aux ingrédients et à la date de péremption dans un format accessible. 
· Donner accès aux instructions relatives à l’utilisation de l’appareil vendu et aux mesures de sécurité 
· Donner accès aux instructions de cuisson 
· Fournir des informations nutritionnelles et la consommation journalière recommandée.    
Autres actions
Exemptions de droits d’auteur sur les œuvres culturelles encourageant l’accessibilité
Étendre les exemptions de droits d’auteur à l’échelle de l’UE à un plus grand nombre d’œuvres culturelles afin de faciliter leur adaptation et leur mise à disposition pour toutes les personnes porteuses de handicap. 
Législation sur le caractère abordable des appareils et technologies d’assistance
Introduire une législation visant à garantir la disponibilité et le caractère abordable des technologies d’assistance pour les personnes porteuses de handicap dans le marché unique de l’UE, étant donné que certains systèmes de certification nationaux empêchent les personnes porteuses de handicap d’accéder à la technologie d’assistance la mieux adaptée à leur situation.
Affecter des fonds de l’UE à la formation sur l’accessibilité et la communication 
Investir les ressources de l’UE dans l’amélioration de la connaissance et de la disponibilité des langues des signes nationales, des formats faciles à lire, du braille, des logiciels de conversion de la parole en texte et du texte en parole, et de tout autre moyen d’information et de communication accessible aux personnes porteuses de handicaps.
2. Bénéficier des droits de l’UE 
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· En 2024, l’UE a adopté la proposition de carte européenne du handicap. Vous pouvez lire la réaction du FEPH à l’accord sur la carte du handicap ici.
· La Commission, en coopération avec les États membres au sein du réseau de coopération européenne en matière d’élections, a publié le guide des bonnes pratiques électorales pour les personnes porteuses de handicap.
Priorités du FEPH pour la période 2025-2030
2.1 Liberté de circulation
Initiatives phares
Initiative n°4 : Directive sur la libre circulation des personnes porteuses de handicap dans l’UE 
Suite à la carte du handicap : Directive sur la responsabilité partagée des États membres en matière d’aide aux personnes en situation de handicap pour les citoyens de l’UE qui se déplacent d’un État membre à l’autre, renforçant soit l’obligation de :
· Conserver la couverture de l’État membre d’origine grâce à la « portabilité » des prestations jusqu’à ce que le citoyen ait établi sa résidence dans un nouvel État membre.
· Le droit de se soumettre à l’évaluation du nouvel État membre de résidence avant de s’y installer, tout en restant dans son État membre d’origine, mais avec l’intention de s’y installer - ce qui signifie que l’évaluation est prête au moment où la personne déménage, ou
· Mieux coordonner les procédures d’évaluation du handicap entre les différents États membres de l’UE afin de permettre la reconnaissance mutuelle du statut de handicapé entre les États membres de l’UE.
3. Qualité de vie décente et vie en autonomie
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· En 2021, la Commission a publié un rapport de mise en œuvre de la directive européenne sur l’égalité de traitement en matière d’emploi. Comme indiqué dans le programme de travail de la Commission pour 2022, la Commission a adopté des propositions législatives visant à renforcer le rôle et l’indépendance des organismes de promotion de l’égalité en décembre 2022. Les propositions sont en phase finale de négociation.
· En 2021, la Commission a publié un Plan d’action sur l’économie sociale pour améliorer l’environnement favorable à l’économie sociale, y compris les opportunités liées aux personnes porteuses de handicap, par le biais d’entreprises sociales mettant l’accent sur l’intégration, dans le marché du travail ouvert.
· En 2022, la Commission a lancé une étude sur la protection sociale et les services pour les personnes porteuses de handicap afin d’examiner les bonnes pratiques en matière de prestations d’invalidité, de revenus de vieillesse, d’assurance maladie, de prestations en espèces et autres qu’en espèces, ainsi que les surcoûts liés au handicap.
· La Commission travaille toujours sur des orientations recommandant aux États membres des améliorations en matière de vie autonome et d’inclusion dans la communauté, afin de permettre aux personnes porteuses de handicaps de vivre dans des logements accessibles et accompagnés au sein de la communauté, ou de continuer à vivre à domicile (y compris dans le cadre de programmes d’assistance personnelle).  
· S’appuyant sur le cadre européen volontaire de qualité pour les services sociaux existants, la Commission présentera, d’ici 2024, un cadre spécifique pour les services sociaux d’excellence destinés aux personnes porteuses de handicap, afin d’améliorer la prestation de services pour les personnes porteuses de handicap et de renforcer l’attrait des emplois dans ce domaine, y compris par la montée en compétences et la requalification des prestataires de services.
· La Commission continue de travailler à l’achèvement de son paquet visant à améliorer les résultats des personnes porteuses de handicap sur le marché du travail. Le paquet Emploi soutiendra les États membres dans la mise en œuvre des directives pour l’emploi pertinentes par le biais du semestre européen. Il fournira des conseils et soutiendra l’apprentissage mutuel sur le renforcement des capacités des services d’emploi et d’intégration, la promotion des perspectives d’embauche par l’action positive et la lutte contre les stéréotypes, la mise en place d’aménagements raisonnables, la garantie de la santé et de la sécurité au travail et les programmes de réadaptation professionnelle en cas de maladies chroniques ou d’accidents, l’exploration d’emplois de qualité dans les emplois protégés et les voies d’accès au marché du travail ouvert.
Propositions du FEPH pour la période 2025-2030
3.1. Favoriser l’accès à des emplois durables et de qualité
Initiatives phares
Initiative n°5 : Garantie d’emploi et de compétences pour les personnes en situation de handicap
Suite du paquet Emploi pour les personnes en situation de handicap : mettre en place une garantie pour l’emploi et les compétences des personnes handicapées, à l’instar de la garantie pour la jeunesse qui a fait ses preuves, afin de fournir un financement et un soutien pour que les personnes porteuses de handicap aient un accès égal à l’éducation, à la formation et aux possibilités d’emploi ordinaires, y compris à l’auto-emploi et à l’entrepreneuriat. La garantie devrait également offrir un soutien pour que chaque programme de formation et de développement des compétences soit pleinement inclusif et accessible.
Pour répondre aux besoins des personnes porteuses de handicap, la garantie de l’emploi et des compétences des personnes en situation de handicap devrait présenter des différences considérables avec la garantie pour la jeunesse. Notamment :
· Elle doit être ouverte aux personnes qui reçoivent une allocation d’invalidité et leur permettre de conserver cette allocation lorsqu’elles travaillent, suivent une formation ou un enseignement. Le fait de bénéficier d’une allocation d’invalidité ne doit pas avoir pour conséquence que la personne en question ne soit pas considérée comme un NEET (Not in Education, Employment, or Training), comme c’est actuellement le cas pour la garantie pour la jeunesse ;
· La restriction liée à l’âge devrait bien entendu être levée, car les personnes porteuses de handicap se heurtent souvent à des obstacles sur le marché du travail ouvert tout au long de leur vie ;
· Des ressources supplémentaires doivent être proposées, à partir du financement lié à la garantie d’emploi pour les personnes handicapées, afin de contribuer à la mise en place d’aménagements raisonnables pour la personne au travail (étant donné que dans la plupart des États membres de l’UE, le remboursement des coûts des aménagements raisonnables aux employeurs n’est subventionné que pour les employés ayant un contrat permanent).
· La garantie doit préciser très clairement les types d’environnements de travail dans lesquels les personnes peuvent bénéficier d’une aide dans le cadre du programme. Sont exclus du champ d’application de la garantie les ateliers protégés destinés exclusivement aux personnes porteuses de handicaps, dans lesquels les travailleurs n’ont pas le statut juridique d’employé et ne sont pas rémunérés conformément aux exigences nationales, régionales ou sectorielles en matière de salaire minimum. L’accent doit être mis sur les placements sur le marché du travail ouvert ou dans des entreprises sociales qui aident les personnes à accéder à des formes d’emploi normales, en mettant l’accent sur la transition. 
Dans son prochain cadre financier pluriannuel, l’UE doit augmenter le budget consacré au Fonds social européen, afin de garantir que l’inclusion de nouvelles initiatives sociales ne dilue pas les dépenses dans d’autres domaines. 
Autres actions
Une directive pour réglementer l’utilisation d’algorithmes pour la gestion, le suivi et le recrutement des travailleurs
Dans la lignée de la suggestion de la Commission selon laquelle l’UE élaborera une telle proposition législative, l’UE doit s’engager dans ce plan et doit veiller à ce que cette législation supprime très clairement les risques de discrimination auxquels les candidats et les employés en situation de handicap peuvent être confrontés aux algorithmes de l’intelligence artificielle. Il doit être clair que les algorithmes utilisés pour la gestion, le suivi et le recrutement ne peuvent en aucun cas désavantager les personnes porteuses de handicap du seul fait de leur handicap. 
Révision des règles relatives à l’utilisation des Fonds européens de développement régional pour investir dans un parc de logements accessibles
Compte tenu des nouveaux règlements de financement en cours d’élaboration dans le cadre financier pluriannuel 2028-2034 de l’UE, il convient d’établir des règles plus claires permettant d’utiliser le Fonds européen de développement régional (FEDER) pour construire des logements accessibles au sein de la communauté, et de réaménager les logements existants pour les rendre accessibles aux personnes porteuses de handicaps lorsque cela est possible. 
Le FEDER actuel permet d’améliorer l’efficacité énergétique des logements, mais il est plus limité lorsqu’il s’agit de rendre les logements accessibles. La Commission doit travailler à l’élaboration de dispositions claires dans le cadre du prochain règlement FEDER afin de préciser que les États membres peuvent, et même doivent, utiliser ce fonds pour augmenter le parc de logements accessibles dans leurs communautés. 
Recommandations aux États membres sur la compatibilité entre l’allocation d’invalidité et d’autres formes de revenus
Suite des orientations visant à soutenir les États membres dans la poursuite des réformes de la protection sociale : Élaborer des recommandations aux États membres sur les avantages de permettre aux personnes porteuses de handicap de conserver leur allocation d’invalidité indépendamment de l’emploi, de la situation matrimoniale et de l’héritage, avec des exemples d’États membres de l’UE et d’autres pays où l’allocation d’invalidité n’est pas affectée par ces éléments.
Étude sur le surcoût de la vie des personnes porteuses de handicap
Commander une étude sur le surcoût de la vie des personnes porteuses de handicap. Cette étude peut être utilisée pour mettre en lumière les raisons pour lesquelles l’allocation d’invalidité est un droit, les raisons pour lesquelles les régimes d’allocation d’invalidité doivent offrir un soutien financier adéquat et les raisons pour lesquelles il est important de permettre aux personnes porteuses de handicap de conserver l’allocation d’invalidité lorsqu’elles perçoivent d’autres formes de revenus.
3.2. Vie en autonomie et inclusion dans la communauté
Initiatives phares 
Initiative n°6 : Stratégie de désinstitutionnalisation de l’UE
S’inspirer des orientations de l’UE sur la vie en autonomie et l’inclusion dans la communauté : élaborer une stratégie européenne de désinstitutionnalisation, et agir contre la ségrégation des personnes porteuses de handicap, y compris des enfants en situation de handicap. En outre, assurer et garantir des mesures et un soutien appropriés pour la transition des institutions vers la vie autonome et les services de proximité, permettant la participation pleine et effective des personnes porteuses de handicap à la vie de la communauté. La stratégie doit prévoir les éléments suivants :
· Comment l’UE et les États membres peuvent-ils mettre à jour régulièrement et rendre publiques les données sur le nombre de personnes porteuses de handicap vivant en institution ?
· Obligation de mieux contrôler les projets de vie en autonomie utilisant des fonds de l’UE, afin de s’assurer qu’ils ne perpétuent pas la prise en charge institutionnelle, y compris l’utilisation de fonds de développement provenant de l’extérieur de l’UE.
· Soutien technique aux autorités nationales et locales pour la préparation de la transition des institutions
· Formation des prestataires de services en vue d’un soutien centré sur la personne et du respect de la CDPH
· Soutien financier pour le « coût de la transition »
· Campagnes d’information à l’intention des personnes porteuses de handicap et des résidents actuels d’institutions, sur les options et les choix qui s’offrent à eux en dehors de la prise en charge institutionnelle
· Campagnes visant à inciter les gens à devenir assistants personnels et à améliorer les conditions de travail dans le secteur
· Soutien aux autorités nationales et locales pour la mise en place de systèmes de paiement direct aux personnes porteuses de handicap pour leur budget d’assistance personnelle
· Soutien aux familles et aux aidants informels
Autres actions
Collecte de données sur les personnes vivant en institution
Suite à l’examen de la situation des personnes porteuses de handicap vivant en institution par la FRA : Collecter et publier des données actualisées sur le nombre de personnes porteuses de handicap vivant en institution dans chaque État membre. Publier régulièrement ces chiffres sur une plateforme en ligne permettant de suivre les progrès réalisés dans chaque État membre, en s’inspirant du système de suivi en ligne utilisé aux États-Unis. 
4. Égalité d’accès et non-discrimination
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· La Commission a lancé une étude sur la protection des adultes vulnérables dans les situations transfrontalières
· En 2021, la Commission a publié une boîte à outils pour l’inclusion dans l’éducation et l’accueil de la petite enfance, qui comprend un chapitre spécifique sur les enfants en situation de handicap.
· La Commission continue de travailler à une étude sur les garanties procédurales pour les adultes vulnérables dans les procédures pénales, et d’évaluer la nécessité de propositions législatives renforçant le soutien et la protection des adultes vulnérables victimes de la criminalité, conformément à la stratégie de l’UE en matière de droits des victimes (2020-2025).
· La Commission continue de fournir des orientations aux États membres sur l’accès à la justice pour les personnes porteuses de handicap dans l’UE, en s’appuyant sur les orientations internationales fournies par les Nations unies.
· La Commission continue de s’attaquer aux inégalités spécifiques dont souffrent les personnes porteuses de handicap en matière d’accès à la prévention, à la détection précoce et aux soins du cancer par le biais d’actions spécifiques identifiées dans le registre des inégalités du plan « Vaincre le cancer en Europe ».
Propositions du FEPH pour la période 2025-2030
Initiatives phares
Initiative n°7 : enquête européenne sur la violence à l’encontre des personnes porteuses de handicap
Réaliser une enquête à grande échelle et à l’échelle européenne sur la violence à l’égard des personnes porteuses de handicap, qui tienne compte de la situation spécifique des femmes, des enfants et des personnes âgées en situation de handicap. L’enquête devrait déterminer la situation réelle à laquelle ils sont confrontés et faciliter l’élaboration et l’adoption d’une législation et de politiques globales pour la combattre.
Autres initiatives
Reconnaissance des langues des signes nationales dans le cadre de l’UE multilingue
Prendre des mesures pour que les langues des signes nationales obtiennent le statut de langues, afin de se conformer à l’article 2 de la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées, qui place les langues des signes sur un pied d’égalité avec les langues parlées.
5. Promouvoir les droits des personnes porteuses de handicap au niveau mondial
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· En 2021, la Commission a mis à jour la boîte à outils consacrée à l’« Approche fondée sur les droits, englobant tous les droits de l’Homme pour la coopération au développement de l’UE » afin de lutter contre toutes les inégalités, y compris la discrimination à l’égard des personnes porteuses de handicap, dans les actions extérieures.
Propositions du FEPH pour la période 2025-2030
Élaborer un plan d’action pour les personnes handicapées dans le cadre de l’action extérieure de l’UE
Adopter un plan d’action pour l’action extérieure de l’UE sur la promotion et le respect des droits des personnes en situation de handicap, y compris les ressources appropriées et la manière dont elle soutiendra les pays partenaires dans la mise en œuvre de la CDPH, à l’instar du plan d’action pour la jeunesse et du plan d’action pour l’égalité entre les hommes et les femmes.
Soutenir l’adhésion à l’UE
Soutenir les pays candidats à l’adhésion à l’UE et veiller à ce que la contribution de l’UE à la reconstruction de l’Ukraine permette de bâtir un pays plus inclusif et plus accessible pour les personnes en situation de handicap. Pour ce faire, il convient de garantir une participation significative des organisations de personnes porteuses de handicap aux processus décisionnels et de promouvoir la CDPH dans le cadre des travaux de l’UE relatifs au redressement, à la reconstruction et à l’adhésion à l’UE. 
Budget pour le soutien communautaire au-delà des États membres de l’UE
Veiller à ce que le prochain budget de l’UE soutienne pleinement la vie en autonomie des personnes porteuses de handicap et la transition vers l’aide et les services de proximité dans les pays tiers.
Assurer une transition écologique tenant compte du handicap
Assurer l’inclusion des personnes en situation de handicap dans la Transition verte (y compris dans le Green Deal de l’UE, la résolution du Parlement européen sur la COP 29, etc.). En particulier, jouer un rôle de premier plan dans l’évolution mondiale vers l’inclusion des personnes en situation de handicap dans l’action climatique, en veillant à ce que la « transition juste » bénéficie aux personnes porteuses de handicaps et n’ait pas d’impact négatif sur elles.
Accroître l’aide au développement inclusif
Augmenter la part des projets d’aide publique au développement (APD) de l’UE qui répondent aux critères d’inclusion des personnes handicapées en utilisant le Marqueur de politique du handicap du Comité d’aide au développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (CAD-OCDE) - un outil permettant de vérifier dans quelle mesure l’APD vise à intégrer les personnes porteuses de handicap. En outre, veiller à ce que le marqueur de handicap du CAD de l’OCDE soit appliqué à l’ensemble de l’APD de l’UE, et pas seulement à l’APD acheminée par l’intermédiaire de la Commission européenne. 
Inclure les personnes porteuses de handicap dans l’action humanitaire
Se préparer aux crises futures en mettant effectivement en œuvre les directives existantes au niveau des Nations unies et de l’UE, qui prennent déjà en considération les droits et les exigences des personnes handicapées, telles que le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2025-2030 et les Directives de l’IASC pour l’inclusion des personnes porteuses de handicaps dans l’action humanitaire. Cela doit se faire également en consultant de manière significative les OPD sur la conception de l’ensemble des processus décisionnels humanitaires ainsi que sur les systèmes de protection civile et les stratégies de préparation, et sur les mesures prises par les services d’urgence lorsqu’ils réagissent à des situations de crise.
6. Mise en œuvre efficace de la stratégie
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· La Commission a créé la Plateforme sur le handicap pour remplacer le groupe de haut niveau sur le handicap existant et soutenir la mise en œuvre de la présente stratégie ainsi que des stratégies nationales en matière de handicap.
· En 2021, la Commission a renforcé la boîte à outils « Mieux légiférer » afin d’améliorer la prise en compte du handicap et d’assurer la cohérence avec la Convention des Nations Unies sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
7. Montrer l’exemple 
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· En 2022, la Commission a adopté une nouvelle stratégie relative aux ressources humaines, qui comprend des actions visant à promouvoir la diversité et l’inclusion des personnes handicapées, et invite l’EPSO à compléter ces efforts en collaboration avec d’autres institutions de l’UE qui recrutent.
· En 2021, la Commission a adopté un Plan d’action sur l’accessibilité du web, qui doit être partagé et promu dans tous les organes, institutions et agences de l’UE en vue d’assurer la conformité des sites web de l’UE, des documents publiés sur ces sites web et des plateformes en ligne, avec les normes européennes d’accessibilité.
8. Sensibilisation, gestion et mesure des progrès accomplis
Quelles sont les réalisations entre 2021 et 2024 ?
· La Commission a élaboré un cadre de suivi pour évaluer les progrès réalisés dans le cadre de cette stratégie
Autres questions pour lesquelles nous prévoyons d’élaborer des propositions d’action plus détaillées
Il y a un certain nombre de sujets qui sont prioritaires et que nous sommes en train de développer. Il s’agit notamment d’actions liées aux domaines suivants :
· Intelligence artificielle
· Jeunesse
· Femmes et jeunes filles porteuses de handicap
· Enfants porteurs de handicaps et familles de personnes porteuses de handicaps
· Financement de services ordinaires accessibles aux personnes porteuses de handicap
· Protection sociale
· Comment les institutions de l’UE peuvent-elles montrer l’exemple ?
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